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Un grand feu de masses produit par l'infanterie exige un nombre considerable
de tireurs, et cela amene Tinconvenient d'un vaste front d'attaque qui diminue
Tintensile du choc. II serait facile d'eviter ces inconvenients en placant, sur les
ailes de Ia colonne d'atlaque, des mitrailleuses qui occupent une place insignifianle
en proportion de Toffel de leurs feux. La convergence de ces derniers sur le poinl
d'attaque amenerait un effet decisif sans que Ton eül besoin d'affecter ä Tattaque
möme d'aussi grandes masses de troupes que ce serait necessaire sans cela. La
condilion en est toutefois que la souplesse de manceuvre des mitrailleuses soil pro-
portionnee ä celle de l'infanterie, de sorte que ces deux armes puissent operer
ensemble.

La milrailleuse suedoise semble etre de nature ä remplir ögalement cette
condilion, el dans ce cas, l'importance taclique de cetle arme pourrait amener une
rövolution dans les opinions mililaires que l'expörience de la derniere guerre ne
lui a pas rendues favorables.

La mitrailleuse suedoise est aussi, en röalitö, si superieure ä loutes les autres
mitrailleuses connues jusqu'ici, qu'elle merile ä plus d'un ögard Texamen le plus
serieux. Elle a ötö jugöe digne de cet examen dans sa patrie, oü eile est döjä
adoptee dans la marine mililaire.

La Russie, l'Ilalie, la Suisse, la Hollande, le Danemark et la Norvege se sont

procure des exemplaires modeles de l'arme, montrant ainsi que ces Etats
comprennent Timporlance et la valeur d'une milrailleuse remplissant toutes les

exigences requises chez une arme de guerre, el la commission nommee en Danemark

pour l'etude de la mitrailleuse suedoise s'esl prononcee pour Tinlroduction de ce

Systeme dans l'armöe. »
J.-H. K.

CIRCULAIRES ET ACTES OFFICIELS

Le chef de l'arme du genie a adresse la circulaire suivante aux officiers de
Tarme :

Berne, le 20 oclobre 1875.
Conformement aux instructions arrölees par le Conseil föderal le 13 seplembre

dernier, relalivement au recrutement pour l'annee 1876, vous avez ötö designe
comme membre de la commission de recrutement du arrondissement de
la division.

Je vous rappelle ä celte occasion les prescriplions suivantes :

Instructions ci-dessus, art. 2. Le recrulemenl aura lieu dans chaque arrondissement

de division :

aj Par une commission d'examen;
bj Par la commission de recrutement.
Articles 14 et 15. L'incorporation des recrues dans les diverses armes sera

determinee par une commission de recrutement speciale, composee :

1° Du commandant de division ou de son delögue;
2° Du commandant d'arrondissement;
3° D'un representant de chaeune des differentes armes.
Arl. 16. Le jour et le lieu de la röunion de la commission sonl fixös par le

divisionnaire, de concert avec le commandant d'arrondissement.
Arl. 18. Pour Tincorporalion dans les differentes armes, on aura ä tenir compte

en premiere ligne des armes qui, comme la cavalerie, sont tenues ä des prestations

speciales, ou qui, comme les pontonniers, les pionniers, les ouvriers et le

train, exercent une profession analogue dans la vie civile.
Art. 20 de la loi militaire. La Confederation a le droit de recruter dans tous

les cantons aulant d'hommes que cela est necessaire pour former les unites de

Iroupes federales.
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Ces derniers articles vous mettronl ä möme de faire entrer dans notre arme

tous les ölemenis qui lui conviennent, en observant les disposilions suivantes :

« Les recrues du gönie doivent remplir les conditions suivanles :

Taille : Au moins 155 centimetres.
Acuite visuelle : Au moins 1/2.
Les hommes doivent elre bien constitues et jouir d'une bonne et forte Constitution.

Tous doivent savoir lire et ecrire, el connailre les quatre premieres regles
de Tarithmelique en nombres entiers. » (Ordonnance sur Tadmission des recrues
dans les differentes armes, du 24 fevrier 1875, § 6 de Tannexe 1.)

L'arme du gönie sera recrulee exclusivement parmi les hommes exerqant les

professions en rapporl avec eile, ä savoir celles de:
Ingenieur, architecte, göomötre, entrepreneur de constructions, conducteur de

travaux, charpentier, menuisier de bätisse, foreslier, bücheron, scieur de long,
mineur, magon, carrier, luilier, poölier, fontenicr, draineur, paveur, terrassier,
garde-route, couvreur, forgeron, maröchal, serrurier, mecanicien, ferblanlier.

Les radeleurs, baleliers, passeurs de bac, dragueurs, conslructeurs de bateaux,
pöcheurs, cordiers seront recrulös dans les pontonniers, ainsi que les liommes
habilues ä l'eau, sachant nager el au fait de la navigation sur nos lacs et nos
rivieres, quelle que soit d'ailleurs leur profession.

Les ouvriers pour la construetion des chemins de ferel des telegraphes, et ceux
pour l'enlrelien ainsi que pour la parlie technique de Texploilalion des voies
ferröes ou des lignes lelegraphiques seronl recrutesdans les compagniesde pionniers.

L'on pourra enfin recruler dans les sapeurs, les agriculleurs et les vignerons ä

la tele d'un Irain de campagne et ä meme de diriger ou d'exöcuter des iravaux de
diverses natures.

Vous remarquerez que le minimum de laille requis pour Tarme du gönie a öle
abaisse el que de 159 centimetres ii a öle porte ä 155 centimetres, minimum
admis aussi pour l'infanlerie Vous ne tolörerez le nouveau minimum que pour les

sujels dont la non admission dans Tarme serail incontestablement regrettable.
L'on dislinguera pour le recrutement trois subdivisions dl Tarme, a savoir:

aj Les sapeurs,
bj Les pontonniers;
c) Les pionniers.

La subdivision des sapeurs comprend aussi bien les recrues qui seronl versees
plus lard dans le bataillon du genie que Celles qui seronl reparties aux compagnies
d'infanlerie comme pionniers. Ces hommes doivent dorenavant recevoir la möme
instruction el Ton ne fera par consöquent aucune distinetion entr'eux lors du
recrutement. Ce motif ainsi que la difficultö de fixer, avant expörience faite pendant

quelques annees, les limites exaetes des arrondissements de recrutemenl du

genie oblige ä ne proceder dans la commission de recrutemenl qu'ä l'incorporation
dans une des subdivisions ci-dessus. L'incorporation dans une compagnie

n'aura lieu definitivement qu'ä la fin de l'ecole de recrues: les numeros de bataillon

et de compagnie seront donc laisses en blanc dans les livrets de service
jusqu'ä la dite epoque.

Suivant plan de recrutement approuve par le Deparlement mililaire fedöral,
vous avez ä recruter dans votre arrondissement :

a) Sapeurs (y compris les hommes ä reparlir plus tard comme pionniers
d'infanterie);

b) Pontonniers;
C) Pionniers.
Afin de regulariser les rösultats finaux des Operations du recrutement, vous

me ferez savoir, immediatement apres la seance de la commission, les chiffres de

recrues que vous aurez failes. Vous ferez savoir, de meme, ä l'officier [du gönie
de la commission d'arrondissement qui opörera apres la votre*, combien d'hom-



— 427 —
mes vous aurez recrutös en plus ou en moins des chiflres normaux qui vous
elaienl fixes, afin qu'il puisse se diriger en consequence.

Enfin, vous me ferez parvenir Total nominatif de vos recrues avec vos observations

eventuelles.
Le commandant de l'arrondissement est M Comme c'est lui qui

presentera les listes des hommes ä recruter et qu'il participe aussi aux Operations
de la commission d'examen, vous pourrez vous renseigner avec avantage aupres
de lui sur les recrues du gönie que pourra fournir son arrondissement. II esl donc
desirable que vous vous abouchiez avec lui avant la söance, pour qu'il puisse vous

indiquer immödiatement, lors des Operations, les sujels sur lesquels vous devez

porler volre attention.
Je termine en vous rappelanl Timporlance capitale qu'a le recrutement pour

Tarme du gönie, et en vous invitanl, en consequence, ä apporter tous vos soins ä

cette Operation.
Le chef de l'arme du genie,

J. Dumur.

Conformöment ä l'inslruction du 13 seplembre 1875, art. 15, chiffre 3, le

Departement militaire federal a dösignö im certain nombre d'officiers de difförentes

armes pour le representer dans chaque commission de recrutement. Voici ceux
dösignös pour la II' division :

Infanterie: Les commandants des rögiments. Remplacant : Le commandanl
du balaillon de carabiniers de l'ölite,

Cavalerie: Le commandanl du regiment. Remplacant: Capitaine R. Sequin, ä

Bienne, specialement pour lo Jura.

Artillerie: Lieutenant-colonel Paccaud, ä Lausanne. Remplacant: Capitaine
Techtermann, ä Fribourg.

Genie: \" arrondissement. Lieulenant-colonel Lochmann, J.-J., ä Lausanne.
2e » Capilaine Colomb, Emile, ä Lausanne.
3" » Lieutenant Baillol, Emile, ä Boudry.
4# » 1er lieut. Perrier, Louis, ä Neuchätel.
5e » Capilaine Schnider, Charles, ä Neuveville.
6" » 1er lieut. Wolf, Charles, ä Nidau.
7" » Lieutenant Brustlein, Edouard, ä Delemont.
8" » Major de May, Edouard, ä Bienne.

Troupes sanitaires: Medecin de division, lieut.-colonel Dr de Pury, ä

Neuchätel. Remplacanl: Major Dr Virchaux, ä St-Blaise.

Troupes d'administration : Commissaire des guerres de division lieut.-colonel
Martin, aux Verrieres. Remplagant: Major Brun, Auguste, ä Morat.

Les membres des commissions de recrutement seront indemnises comme les
membres des commissions federales, soit ä raison de 14 francs par jour, plus les
frais de voyage. L'officier d'adminislration dösignö remplira les fonclions de

comptable.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Fribourg. — La Direction de Ia Guerre a prescrit comme suit le recrutement
de 1876:

Les Operations des commissions federales d'examen pour Ie recrutement de 1876
sont fixees comme suit:

" Cet officier vous sera designe, sur votre demande, par le prösident de la
commission dans laquelle vous devez siöger.
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